
CONVOCATION A LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL

ORDRE DU JOUR

Séance à huis clos (1 point) :

Séance publique (14 points) :

1.

2.

3.

4.

5.

Informations aux membres du conseil communal.6.

Rapports des représentants auprès des différents syndicats.7.

Questions aux membres du collège des bourgmestre et échevins.8.

Berg, le 11 avril 2025.
Le collège des bourgmestre et échevins,

Conventions :
3.1. Convention 2025 - « Club Aktiv Plus - An der Loupescht ».
3.2. Convention 2025 - « Club Aktiv Plus - Club Syrdall".
3.3. Convention 2025 - « Jugendhaus Gemeng Betzder ».

Règlements communaux :
5.1. Modification du règlement de police relatif à l'utilisation des dépôt de déchets verts à Berg et à 

Roodt/Syre.
5.2. Règlements de circulation.

Le collège des bourgmestre et échevins invite les membres du conseil communal à se réunir 
dans la salle de conférence de la mairie à Berg en date du 

vendredi 25 avril 2025 à 08.30 heures pour délibérer sur le présent

Êetzder
SyrdaHgemeng

Actes de vente, d'échange et d'acquisition :
4.1. Approbation d'un acte de vente concernant des terrains sis à Mensdorf « Vor der Stir » et vote d'un 

crédit.

Conseil communal :
1.1. Répartition du congé politique supplémentaire.
1.2. Syndicat SIGRE - Autorisation pour consulter les bases de données nécessaires pour la gestion des 

cartes d'accès pour le centre de ressources du SIGRE.
1.3. Syndicat SIGRE - Présentation du projet de construction d'un centre de ressources fixe au 

« Muertendall ».
1.4. Décision concernant l'aménagement de zones de dispersion des cendres aux cimetières communaux.

Affaires de personnel :
2.1. Création d'un poste de salarié à tâche manuelle de la carrière C, à raison de 100% ; pour les besoins 

du service technique (changement de carrière).

A. Affaires de personnel :
a. Nomination d'un délégué auprès du SYVICOL.


